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PORTUGAL.
Lisbonne , le 17 janvier. — La conspiration con- 

(re Don Miguel, qui devait éclater le 9 n’a échoue' 
(jn’cn partie : le général Moreira , indignement 
tendu par un de ses amis intimes , est jusqu'à 
présent le seul chef des conjurés qui ait été décou
vert : il »a etre incessamment jugé comme chef de 
révoltés par une cour prévotalc.

Du reste , le gouvernement est tellement con
vaincu quil na pas saisi les fils de la conspiration 
et qu’il est en danger imminent do se voir ren
versé a chaque moment par uu coup de main , qu’a- 
fiu de soustraire à ce danger la personne de Don 
Miguel, on veut fortifier Quelnz,et l’on travaille 
en ce moment à l’arsenal pour mettre en état les 
pieces de gros calibre qui doivent être employés à 
cette fortification.

La tentative faite à Caveilhon joour déclarer la 
reine-mère régente du royaume a été essayée dans 
P nsienrs autres Tilles : mais efle a échoué partout, 
maigre les nombreuses proclamations qu’on avait eu 
soin de répandre auparavant pour prévenir le peu- 
Pe et les autorités en faveur de la reine. Au fond, 
e parti de cette princesse paraît être moins fort 
Von ne lé supposait.
CW corresPon<lance du Messager des

d’un"6 .qua‘'l!le de lettres ont été saisies à bord 
!»t-.„VaiSSeau dans la rivière , et plusieurs
la - 1te' arr“l®es. 0tl parle également de
ici v.8'6 6 ,ePec^es appartenant au consul brésilien 
en tir"3'11 a Angleterre. Uù homme qui allait hier 
Je va'SOn ’ re.nconlra un de ses amis, et lui dit : 
q„oi H f,U Pr'son. d<* ne sais réellement pas puur
de |a' 1)olice"?SU]* fâcIlé- — Qui êtes-vous , dit le garde
deve>n"'^c-! Je vou® arrête, parce que Vous ne
Etat P mieUS ïal0ir qUC lu'1’

e* personnes détenues près de Lisbonne , le
p. , 9 du courant.

hateaa de St-Georges , officiers . .

Dans la „ • , . citoyens et'soldata
D 8 Ja prison dek ville .....
D 8 ^ede du district ...........................

s a prison ecclésiastique. . , .

A«nsecCmTbrei a°? S?‘U crimineIs-

Jieurs ,)0n_ da‘!S donjons 43 , dont plu-
pss' roi léei|aVOlr dU que do" Aliguel n’était 

p , cS”uiie.

Dan r pontons- • .
Peniclie *°Urs de Saint- Julien , Gascaes et

Prijonnio., , ' * v • . 1 « . .
fil 3 _ e.rs «pagnols à bord 93a , à l’hôpi-
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. ^ans ce nomh 554o
, “Tenx qu; 0I)t ,r.° ,ne sont pas compris 5oo mal- 
aela côte mari» ' 6 ^ransP°rtés la semaine dernier e
nU bruit conraiT? Abraa,ès- 
*up des Porintya,* J». Coma,encetnent de la semai* ne 
P°mi^lre e s un rang distingué était sur le 
,e -gj. es' do ce nombres étaient Ped iro 
a “ortoB.i p er ’ 1111 des premiers jarisconsul tes 
rr*> Ce fiel,;. rradas et le fameux comte de Si ib- 

, I*,beao,n d’être confirmé.
j.^ a'etfJ’tîeu°Ivf® da janvier an assassinat h or- 
âjf}1' médecine fC“n® de 23 ans ,’ é, tu-

1 q, °n’ le Voyait aisa.lt la cour à une dame qt, li , 
lle marien-rC-?->'enVeil!'u,C0- Malheureus e- 

611 * ete informé et n’a pas pris la

chose en douceur ; cependant , ne voulant pas cou
rir les chances d’une vengeance personnelle , il s’est 
adressé à an ou deux de ces hommes que l’on ren
contre facilement ici, et qui pour de l’argent sont 
disposés à tout faire. Le malheureux jeune homme 
est tombé sous douze coups de poignard ; il était 
sans armes, cependant il se défendit long-temps, 
et pendant la lutte la garde arriva. L’assassin a été 
arrêté et conduit en prison , mais on assure qu’il 
s’en tirera ; c’est au moins le dixième assassinat qu’il 
commet. La justice n’est pas rigoureuse dans ce pays 
pour ces sortes de bagatelles ; elle ne déploie ses 
rigueurs que dans les affaires qui intéressent la po
litique.

ISLES IONIENNES.
Malle, le 3o décembre. — Les trois ambassadeurs 

des paissances alliées, MM. de Guilleminot, de 
Ribeaupierre et Stralfort-Canning, sont arrivés ici 
le 28 de ce mois, chacun à bord d’an vaisseau de 
sa nation , avec le projet, dit-on , de se rendre di
rectement à Naples, après avoir subi ici leur qua
rantaine. (L’arrivée des ambassadeurs à Naples a été 
annoncée par l’ambassadeur anglais à cette cour 
dans une note du i3 janvier). Lord Cochrane est 
également arrivé à Malte.

RUSSIE.
Moscou , le 2 janvier. — Ou vient de recevoir ici 

la triste nouvelle , que le général comte Paskewitsh 
d’Erivan est attaqué d’une fièvre qui a on caractère 
de malignité, et qne l’on craint qu’il »’y succombe.

— L’hiver de 1812 sera éclipsé par celui de cette 
année , si uu froid de 24 à 39 degrés Réaumur , qui 
dure depuis 6 jour» , vient à se prolonger. On voit 
souvent paraître , comine en 181a ,des météores de 
mauvais augure , tels que des aurores boréales , qui 
mettent l’horison en feu , des éclairs , des détona
tions , etc.

Au rapport d’un courrier venant du Caucase , il 
y était survenu, dès le 29 octobra, 14 degrés d’un 
d’un froid , qui en 24 heures , avait couvert toutes 
les rivières d’une épaisse croûte de glace.

FRANCE.
Paris , le 1 er. février. — Les scellés ont été po

sés , par ordre du gouvernement , sur les papiers 
de M. Paul Barras. On se souvient qu’une mesure 
semblable a été prise lors de la mort de M. Cam
bacérès , le gouvernement ayant la prétention d’être 
de droit héritier de tous les papiers de3 hommes qui 
ont exercé des hautes fonctions et ont eu part aux 
secrets de l’état. ( Courrier Français. )

— Les savans qui ont été députés par l’institut 
,*ît le gouvernement pour faire des incursions scien- 
tù'iques dans la Grèce , sont actuellement à Toulon, 
au uombrede vingt-six ; ils doivent s’embarquer au 
premier jour sur la frégate la Cybèle. On assure 
qu’ils ont reçu la mission de faciliter tout ce qui 
peut hâter la civilisation des Grecs. ( Moniteur. )

CHAMBRE TES DÉPUTÉS-
Séance da 3o janvier. — La séance annoncée 

pour une heure 11e s’ouvre qu’à deux. M. le pré
sident d’âge donne connaissance de deux lettres de 
MM. Boucher (de l’Ain) et Slrafforello (des bouches 
du Rhône), qui , prévoyant l’impossibilité de rem
plir exactement leur devoir de député , demandent 
leur démission. Elle est acceptée. Il eu sera donné 
communication au ministre de l’intérieur.’

On fait l’appel nominal pour la désignation des 
quatre vice-présidens de la chambre. Après deux 
tours de scrutin, .MM, St.-Aulaire et Girod ( de 
l’Ain ) sont proclamés vice présidensl

Séance du 3i janvier. — Après la lecture dp, j 
cès verbal qui est adopté , la chambre s’i 
scrutin de ballotage pour les deux vice-pn!» 
qui restent à nommer.

Le résultat du scrutin 'est la nomination do 
MM. de Cambon et Dupont ( de l’Eure ) ce qui 
complète le nombre des quatre vice-présidens. En
suite s’oQvre uu scrutin pour la nomination des 4 
secrétaires. MM. De Lascours et i.e Chateaufort ayant 
seuls réuni la majorité sont proclamés secrétaires. 
— La séance est levée.

Hier , à huit heures du soir , le roi a reçu M. 
le président et le bureau provisoire fde la chambre 
des députés , qui ont eu l’honneur de présenter a 
S. M. la liste des cinq candidats , nommés pour la 
présidence.

Le roi a nommé M. Royer-Collard.

PAYS-BAS-
DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX.

Séance du a février. — La séance est ouverte h 
une heure et demie. Lecture et approbation du pro
cès-verbal.

On procède à la formation des sections pour le 
mois de février. Les membres se retirent pour pro
céder à la nomination des présidens et vice-prési
dens. Sont nommés par la ire section, MM. Ciif- 
fort et donker Curtius ; par la 2* , MM. de Gerlache 
et Dykmeesler , par la 3» , MM. Van Crombrugghe 
et Byleveld ; par la 4°, MM. Beelaerts et Pycke j 
par la 5® , MM. de Meulenaere et Fallon ; par la 
6* , MM. De Stassart et Vau Randwyk; par la 7” , 
MM. Scrrnys et Loop.

Le président annonce qu’il a reçu communication 
de quelques lettres de députés (entr’autres MM.Sasse 
d’Yssel et Cockinga ) qui font connaître les motifs 
pour lesquels ils ne peuvent se rendre à leur poste.

Il est donné lecture du rapport de la section cen
trale sur les 22 projets de loi portant des modifica- 
cations au code civil. Le rapport est arrêté et la 
discussion est fixée à vendredi prochain.

Le président annonce qu’il a également reçu di
verses pétitions de ta part des Sauniers de Gand, 
d’Anvers, etc., réclamant contre l’augmêntation 
de l’impôt sur le sel ; d’antres de la part d’ha- 
bilans de Bruges, de Liège, de Diest, de Ver- 
viers , etc., ayant rapport à la liberté de l’ensei
gnement , à l’abrogation cle l’arrêté du 20 avril 
1815 , à la mouture , etc. Elles sont renvoyées 
à la commission de* pétitions.

Le président ajoute qu’ayant reçu aujourd’hui 
même plusieurs autres pétitions qu’il n’a pas eu 
le teins d’examiner , il ne les communiquera qu’à 
la prochaine séance.

11 est fait hommage à la chambre de plusieurs 
ouvrages , entr’autres d'une brochure intitulée, 
Vrijmoedige bedenkingen , etc., des 3 Iers. n°*. , de 
la feuille périodique intitulée la Lance d’Achille, 
d’un manuscrit contenant des notes et observations 
sommaires sur le code d’instruction criminelle, 
par M. le procureur du roi de Namur.

La parole est à la commission des pétitions. 
M. Trentesaux fait rapport sur la pétition d’un 
particulier du Hainaut relative à an dépôt. Il se 
plaint d’avoir été conduit de paissance en puissance! 
toujours réclamant sans rien obtenir. Il demande 
conseil h la chatnbro. La commission propose la 
dépôt au greffe. Adopté.

M. De Brouckère', 2“ rapporteur , entretient l* 
chambre de 14 requêtes relatives à l’impôt suc 
le sol ; il les analyse toutes en reproduisant lé*



faits et les argumens qu’elles contiennent : ce sont 
des re'gences de l’ancien Limbourg qui demandent 
l’exemption de l’impôt sur le sel en faveur des 
salaisons do fromage et du beurre. Les pétition
naires font observer que cet impôt est une contri
bution indirecte , mais réelle sur leurs bestiaux , etc. 
Des sauniers représentent que l’impôt tel qu’il est 
proposé au budget décennal, ruinerait leurs éta- 
blissemens, ils prétendent que la diminution du 
droit serait plus profitable au trésor que l’augmenta- 
tioq; proposée ; ils signalent une différence de ré- 
sultats’jdans la fabrication entre les produits qu’ob- 
tienuentvljes sauniers des côtes et ceux qui résultent 
des manipulations des sauniers de l’inte'riear. Ils 
distinguent les diverses qualités de sel brut étran
ger..... Ils se plaignent de ce que le crédit accordé
aux sauniers est la cause de vexations au lieu de 
l’être de bénéfices. Ceux de Bruxelles indiquent 
les recensemens comme étant superflus, puisque 
depuis 6 ans aucun recensement n’a été fait dans 
cette ville ; ils voudraient qu’on défendît l’entrée 
du sel par terre et qu’on ne !a permît que par 
un petit nombre de ports..... Des sauniers de Rot
terdam s’élèvent en outre contre les restrictions 
mises au transport du sel dans l’intérieur par le 
projet de budget décennal; ils soutiennent que les 
dispositions qu’il contient sont d’nne exécution 
impossible, surtout les jours de marché, ils se 
plaignent que le timbre proportionnel ait été au
gmenté en violation de la loi. ,

L’honorable rapporteur dit qu’il a analysé ces 
requêtes sans observations et que leur contenu se 
rattachant au projet de loi des voies et moyens 
du budget décennal et pouvant être consulté avec 
fruit, la commission propose le dépôt de ces pé
titions au greffe. La chambre ordonne l’impression 
du rapport et le dépot au greffe.

La commission par l’organe de M. van Rheenen 
présente son rapport sur la pétition de M. l’avocat 
Gérard de Bruxelles , demandant l’abrogation de 
l’arrêté du 23 février i8i5 , qu’il envisage comme, 
menaçant sans cesse la liberté individuelle des ci
toyens. La commission considérant que cette ma
tière a été traitée et modifiée par le code civil , et 
qu’il convient d’attendre le résultat de la discussion 
des projets tendant à opérer des changemens dans le 
code , se borne à proposer pour le moment le dé
pôt de la pétition au greffe , ce qui est adopté..

La séance est lovée à a heures et demie et ajour
née à vendredi.

Liège, le 4 Février.
Deux receveurs des taxes municipales ayant 

été convaincus de négligence dans l’exercice de 
leurs fonctious , ont été replacés dans un emploi 
inférieur.

—Il paraît que dans la séance do la section cen
trale de la seconde chambre , dont nous avons parlé 
S. Exe. le ministre des finances a promis en ter
mes exprès une économie de quatre millions sur le 
noaveau projet de budjet décennal. Reste à savoir 
si cette économie ne sera qu’un transfert d’une 
somme de quatre millions du budjet décennal au 
budjet annal , ou si elle deviendra une économie 
réelle. Ce serait là le point important. ( Belge. )

— On apprend que les babitans des rives de la 
Meuse au-dessus de Hay et les propriétaires de quel
ques maisons de cette ville qui se trouvent sur le 
bord de la rivière, sont dans de grandes inquietudes. 
Une quantité considérable de glaçons s est amon
celée au-dessus d’Ahin , à un quart de lieue de Huy , 
et n’ont pu partir pendant le dégel , les eaux de 
la Medse étant alors peu élevées et n’ayant point 
eu assez de force pour enlever les glaces. (Il en est 
résulté que des glaçons arrivant sans cesse se sont 
arrêtés sur les premiers qui n’avaient pu passer , 
et que les eaux, ainsi retenues dans leur conrs , 
se sont tellement élevées qu’elles ont inondé les 
deux rives. Plusieurs villages sont dans la plus 
triste situation ; leurs habitans ont du quitter leurs 
maisons. L’eau est même refluée si haut, que les 
environs d’Andennes sont inondés et ont beaucoup 
souffert ; car en n’avait pa? pu prévoir un tel ac
cident. On dit que depuis un demi-siècle, on n’a 
pas va de catastrophe pareille. On n’est pas même 
sans crainte pour le pont de Huy, quand la deba

cle viendra à s'opérer. Il doit avoir été question d’em
ployer de l’artillerie pour briser l’amas de glaces : 
nous ignorons si cet essai a eu lieu.

— Si nous devons ajouter foi à une note qui vient 
de nous être remise , il paraît que la mesure de la 
fermeture des barrières est exécutée dans quelques 
localités avec une rigueur que ne permettent ce
pendant pas les réglemens, A Glinden , province de 
Limbourg, par exemple, le basculeur n’a pas, dit- 
on , permis aux charreLiers de circuler avec la charge 
la plu3 légère , bien que d’après les arrêtés , il soit 
accordé aux voitures de roulage et autres non sus
pendues allant au pas , un chargement qui peut être 
porté de 4°° fiv. 1 kilog ) jusqu’à 1,600, selon la 
largeur des jantes et le nombre des roues et des 
chevaux. Si l’abus dont on se plaint existe en effet, 
nous pensons qu’il suffira que l’administration en 
soit avertie, pour qu’elle veille à ce qu’il ne se 
renouvelle plus dans la suite. Il paraît aussi que 
les barrières qui n’ont été fermées dans la pro
vince de Liège que le 28, à minuit l’avaient été 
dès le 27 à la même heure dans la province de 
Limbourg.

— On lisait hier dans le Journal de la Belgique
» Il n’est pas vrai , comme on en fait courir le

bruit , que l’éditeur du Journal de la Belgique 
aurait cédé cette feuille ; durant sa longue carrière , 
plusieurs demandes et propositions lui ont été faites, 
dans des pourparlers à ce sujet , mais jamais il n’a 
cessé un instant d’en être le propriétaire unique. «

— Ou lit aujourd’hui dans le Belge :
» Nous venons d’être avertis que M. le notaire 

Nilits a passé le contrat de vente du Journal de la 
Belgique ; il a , dit-on , été signé par MM. Moke 
père et fils , pour le gouvernement, et l’on ajoute 
que l’ami de M. Libri-Baguano , l’avocat Defrermes , 
a dirigé la rédaction du contrat et y a présidé !

— Le Courrier des Pays-Bas , après avoir an
noncé que le Journal de la Belgique , a cessé d’être 
la propriété de M. Rampelbcrg , ( fait que nous 
n’avons appris que par les feuilles publiques) , ajoute ;
» on est porté à croire que le million de l’industrie 
» nationale joue un grand rôle dans cette transaction 
» et que M. van Gobbelschroy est loin d’y être 
étranger. » Nous sommes autorisés à 'déclarer qus 
cette dernière assertion est dans son entier tellement, 
dénuée de fondement que M. le ministre de l’intérieur 
n’a eu connaissancede la uouvelle à laquelle elle se 
rapporte que par le joarnal qui le premier en a fait 
part au public. (Gazette desPays-Bas.)

— On mande de Lausanne , 20 janvier :
« M. de Reinhold , ministre des Pays-Bas à Berne, 

a remis au conseil privé de ce canton directeur , 
avec une note en date du i5 janvier, le décret 
royal du 3i décembre 1828, sur le licenciement 
des troupes suisse au service des Pays-Bas. Le con
seil du canton directeur a communiqué le 17 ces 
actes aux cantons qui avaient fait les capitulations 
sur les 4 régimens supprimés , et il a ajouté l’obser
vation que les gouvernemens helvétiques pourraient 
se convaincre à leur satisfaction par le contenu de 
ces pièces, que le roi des Pays-Bas avait eu ami
calement égards aux représentations qui lui avaient 
été faites , et accédé volontiers à tont ce -que ré
clamaient l’équité et l’honneur national. La note d.e 
M. le commandeur de Reinhold exprime aussi l’es
pérance que les cantons puiseront dans le décret 
royal la conviction ci-dessus , et elle ajoute que 1 
S. M. avait pris la mesure du licenciement avec 
autant de peine qu’elle avait pu en faire aux cantons 
intéressés , et qu’une nécessité impérieuse avait seule 
pu la commander. »

La société générale des Pays-Bas , pour favo-

au 1er. janvier de chaque année ,, jusqu’au rembour
sement des actions.

— On a donné à Verviers un concert aa be'néfice 
des indigens , comme à Huy et à Liège. Gelte soirée 
avait réuni >un brillant el nombreux auditoire, On 
a entendu avec grand plaisir un violoniste âgé ie 
huit ans , élève de M. Lecioux , et qui paraît des
tine à faire le pendant d’un autre élève du même 
professeur , le jeune \ieutems.

— C’est toujours vendredi prochain , sans re
mise , qu’anra lieu la représentation au bénéfice 
de Mde. Sallard et de M. Ferdinand, Le spectacle 
se composera de IVPazaniello et dl Avant , Pendant, 
et Après, quia obtenu avant-hier un grand succès sur 
notre scène. Nous reviendrons sur cette production 
remarquable.

— La Gazette des Tribunaux, vient d’améliorer 
considérablement sa rédaction. Un avocat distingué 
du barreau Luxembourgeois s’est chargé de di
riger celle publication importante ; des correspon
dances plus étendues avec les provinces ont été ou
vertes et un soin tout particulier sera donné dé
sormais aux affaires judiciaires de notre pays, On 
sent tout le prix d’une bonne Gazette des Tribu
naux dans un moment où de nouveaux codes vont 
être mis en vigueur et où une nouvelle organisation 
judiciaire peut donrjer lieu à des questions du pin! 
haut intérêt. (Courrier des Pays Bas,)

— Dans la matinée du 17 de ce mois , MM. Hock 
père et fils , T. Brodier et G. Zwyndrecht, parlent 
de Rotterdam , a patins , dans l'intention de se ren
dre à Amsterdam. Parvenus au delà de Gouda,m 
s’écartent du baan, et patinent l’un à la suilen® 
l’autre. Après nn trajet de quelques minutes, i'1 
se trouvent à un endroit où la glace ne s’était Mi
mée que la veille , à cause du travail d’un moulin 
qui s’élève à quelques pas de là. M. G. Zffjn- 
drecbt, qui devance ses compagnons , ne sen «per
çoit point; ses amis le suivent, et dans un clin 
-- - - la glace,d’œil , tous les quatre ont disparu sous
M. Hoe.k père, saisi an cou par son fils est en 
traîné au fond de l’eau au moment ou il élenil « 
bras pour se sauver à la nage Revenu à la.suis 
M. Hoek se souvient de sa femme eL de ses el1 alls^ 
et dit à son fils : Henri, si tu ne me laisses, » 
mourrons tous deux ! Henri embrasse son I'ef 1 
dit : Adieu papa, et disparaît. I

Un étranger, témoin de cet affreux spec ac 
s’élance au secours de M. Hoek , et parvieu 1 
l’aide d’une corde à le retirer de l’eau.

Une heure après , on en retire égalewen* . .
i- rr_- j__ _. ta_____ T- ni„ „-.-.le ils e®“Brodier , Zwindrecht et Hoek fils , mais 

morts. (Courrier des Pays-Bas-)
Des listes de souscription poor le conc«^

sera donné samedi sept courant à la société
„„„ va—1„----- -la m .-.cm un au benen«lation par l’école royale de musique au I ^ 

indigens sont déposées à l’école royale et c 
concierge do la société d’Émulation. . :s 

Le prix du billet est un florin et un ° 
avec ane carte de dame.

— Les députés des états de la province d« 
viennent de publier le réglement pour la navl» 
da la Sambre canalisée.

— M. Achille Murat, fils aîné de l’ancien1 r°
Naples , a obtenu de la législature de jj0l

|îii'

licence pour exercer la -profession 
les différentes cours de cet état.

— On assure que S. Exc. le ministi'6 
térieur , considérant qu’il importe à la )el|[re (g* 

avec - royaume," qui fait des études, de <’0I\uas]epsf!| 
lement bien les deux langues en usage

riser l’industrie nationale , vient de faire paraître 
le plan d’une opération d’échange de billets de 
chance non sortis de la dette nationale différée , et 
de cette dette différée elle-même. Le capital de cette 
opération s’élèvera à cinq millions de fl. des Pays- 
Bas , divisé en vingt mille actions ou reconnaissan
ces au porteur de f. 2Ôo chacune.

Ces actions .porteront intérêt à raison de 2 ip 
pour cent l’an, à partir du premier janvier i836 ; 
elles seront munies de coupons annuels, dotil le pre
mier e'choira le 1er. janvier i83i , et ainsi dé suite

ment bien les deux langues en usage “ e|le> 
ordonné l’érection dans l’Athénee de eI1t en^
l'enseignement est donne exclusivenie ^

gue hollandaise , d’nne chaire de littéraj^
çaise , outre la chaire de langue fra,,*5 
existe déjà. (Journal de la ^ ^

—Dans le rapport dn ministre de 
dans notre numéro d’hier , on a cotnni 
d’impression page 3 , 1ère. colonne , aY - 
alinéa , en mettant i8i5 au lieu de 1 1
faut lire : „„t-êR6 ‘Ü

» Alors aussi, Votre Majesté pourra p ^ ptr 
inc'onvéniens , révoquer celles des nieS |,a r^111 
bitives de iftaô, qui ne seraient pas e 
avec l’état des choses à établir • *



PETITIONS.

On a adopté dans la commune d’Amay la pé
tition de Liège contre le projet de loi sur la presse 
t en faveur du rétablissement du jury dans les pro

cès qui concernent cette matière. Voici les noms des 
honorables citoyens qui ont signé cette pétition: MM.

N. Gre'goire de Villereau , conseiller municipal. 
-Rome, assesseur. — F. J. Dengis , propriétaire. 
-H. J. Crousse , notaire.— C. A. Denoel , pro
priétaire. —H. J. Jamotte , propriétaire.—■ Ddé. 
Jh. Lefebvre. — D. D. Jamotte , propriétaire. — 

j Lambert Delhalle. — Dessart, propriétaire et nég1.
— Jadoul-Gaspar. — G. Graindorge fils, distillateur. 
-Nas. Dumont. — T. Grégoire. — Dethioux, chi
rurgien.— J. P. Tombeur.—Alex. Rosier.— L. 
Daudois. — G. Poleur, propriétaire.— Jacq. Tart.
— ]. Taragnoly. — Jacq. Dony.—-A. F. de Pon- 
thier. — J. L. de Ponthier , conseiller municipal.
— J. Ileyue. — P. F1 de Ponthier. —■ A J. Poës , 
proprietaire. — P. J. G. Hcnrion , conseiller muni
cipal.—J. L. Sacré, conseiller municipal.

Voici les noms des signataires de la pétition que 
nous avons publiée dans notre numéro du 3o janvier 
dernier , tendant à l’abolition de la mouture, au rejet 
du projet de loi sur la presse , au rétablissement du 

. jury , et à l’abolition du monopole de renseignement. 
'il.es pétitionnaires sont en général des propriétaires et 
|.des fermiers de la Ilesbaye.

J. F. Courtoy. -— P. J. Robert. — Eloy-Burdinne.
— Toussaint. — J. J. Bonet. — L. J. Bonet. — Pu- 
taie. — A. Dupont.— Baron de Heusch. —• Frai-

• j pont. — J. J. Renson.— W. de Woot-Detrixhe.—
Jeangette. — L. J. Elias. — J. J. Deleure. — J. Pir- 
let, —J, A. Guillaume. — M. Cheessem.— P. A, 

sj Ç°dard.— N. J. Bourguignon. — Hubert Nélis. —
• L G. Docquier. —J. G. Gossiau. —B.. J. Jamart.

— G. Sacré. — H. J. Mattart. — J. J. P. de Diest. 
~H. Courtray.—J. Marchand. —J. J. Mottart.—

■ N, Mazy, — J. J. Pirard. — N. Evrard. — J. F. 
^ncz.— J. H. Hérion. -—P. J. Mattart. — N. Mazy. 
~ L J. Courtois. — Man. Bastin. — J. N. Feron. 
~ G. J. Adam. — A. Ilelas, — J. F. Meis. — G. J. 

antenne, — L. Nelis. — P. J. Hankenne. — L. 
urtois. — J, fj. Croteux. — F. Nelis. — Tilman.

, • L. Chaudière. — A. B. Bacquelaine. — F. Fon- 
aine. J jj. Meus.— F. Hubin. —J. Jacquet. 
^ Jacquet. — J. H. Mathy. — J. J. Honlet. — B. 
■mreau. A, Francotte. —■ A. Bacquelaine. — N. 

acqnelaiae. — F. Bacquelaine. —P. F. Meura. — 
•geloop. — J. N. Gilsoul. — F. Gilsoul. — F. 

L lagne. - P- J- Delerne. — J. F. Hubert. — F. 
Ma îatnarG — J* IR Bertrand. — G. Jadoul. — 
J T actIuet. — J. Jacquet. — J. B. Godisseur. — 
N Uubois- — P. J. Mêlas. — P. J. Hubert. - 
j' v|marl' ~ J- B. Massart. — J. B. Jeantin, — 

assart. S. Bertrand. — M. Bertrand.J n p '• — a. Bertrand. — M. Bertrand. — 
j] ’ "ea“Pere. - F. J. MaqueL - P. M. Leloup. 

I H. ] p6 '’’'P1 — J- G. Peters. ■— P. J. Deheme. — 
I■!!. ~ F)_ucbesnes-—J* F. Pera.—

L, B„„n°Ur^' P- H- Béguin. —- A. Béguin. ■—J.
~ -B P« Routier. — L. Béguin. — J. P. 

D. Sal.,’ Salmon. — L. J. Sacré. — M. J.
Jeas, TP- Desaive. — J. L. Salmon. —- A.
BertrandJ ' t ’ K^leux. — N. Bertrand. —P. F. 
— î) p ' .. Piron. -- Adolphe. — P. J. Salmont. 
mont'. 1n TT ^ens°b- — J. Salmon. — D. D. Sal-

s’accroître de 108 noms de personnes honorables. 
C’est un beau spectacle de voir ainsi des ci
toyens de toutes les classes qui, mus par le senti
ment de leurs droits constitutionnels, expriment 
leurs vœux avec toutes les formes du plus'profond 
respect, et en sollicitent l’accomplissement comme 
une faveur. (Journal de la Belgique.)

— Les villes et communes où l’on pétitionnait , 
à la date du ier de ce mois, sont : Bruxelles , 
Louvain, Rousselaere, Malines, Tournay , Ter- 
monde, Anvers , St-Nicolas , Alost , Bruges , Gram- 
mont , Tamise , Liège , Namur , Gand , Courtray , 
Zele, Verviers, Maestrichl, Roulers , Soignies , 
Menin , St-Trond , le canton d’Avennes , Farnes , 
Bois-le-Duc, Helmont, Boxmeer , Lokeren , Ams
terdam , Utrecht, Rotterdam, Lcssines , Iluy , 
Grave et Eindhoven. Total. 36.

— La première liste des signataires de la pétition 
pour le retrait de la loi mouture , déposée au 
bureau du Belge, contient les noms de 200 péti
tionnaires.

— La ville de Mon» vjent de s’adjoindre a l’élan 
ge'néral. Nous apprenuons que des pétitions y cir
culent pour demander le redressement de nos griefs 
et que M. le comte de Rodriguez est inscrit en 
tête de la liste.

— On fit ce qui suit dans le Catholique :
« Nous avons annoncé avant-hier les entraves mises 

au droit de pe'tition par M. le chevalier de Villander, 
bourgmestre d'Alost. Nous recevons à l’instant de 
nouveaux détails sur cette affaire. M. le bourg
mestre se rendit, il y a environ une semaine, 
chez le libraire, chargé de recevoir les signatures 
à son domicile , et l’invita à ne pas faire circuler 
l’adresse, de crainte d’animer contre lui M. le gou
verneur, que toute cette affaire de petitions in
disposait au pins liant point. Cinq jours après , 
nouvelle visite. M. le bourgmestre réclama impé
rieusement la liste des signataires , afin de la sou
mettre à M. le gouverneur, S. Esc. lui ayant té
moigné par lettre , le désir d’avoir ces noms. Refus 
de la part du dépositaire. M. le bourgmestre revint 
à la charge, et après avoir menacé le libraire, 
dans les intérêts de son industrie , il emporta le 
double qn’on voulut bien lui rémettra de la liste. »

— La pétition contre le projet de loi sur la 
presse et en faveur du jury est toujours déposée à 
notre bureau , où l’on peut la signer.

MANIFESTE DU MINISTRE DE L’INTERIEUR.

Tout ce qui sort du ministère de l’intérieur porte 
le même cachet.jHier ou nous promettait la publicité 
des budgets communaux, mais à cette petite con
dition que les conseils communaux la demande
raient eux-mêmes. Aujourd’hui ou laisse entrevoir 
l’espoir de quelques concessions sur ce qui con
cerne l’enseignement , mais à cette condition que les 
difficultés sur l’exécutioii du concordat seront d'a
bord aplanies. Le ministre de l’intérieur ne re
doute la publicité, dit-il , ni pour les principes , 
ni pour les actes de son administration sous quel
que forme qu'on la veuille, et il fait prêter le ser
ment de secret aux moindres employés des admi
nistrations de son département. A la fin de sou 
manifeste , M, vau Gobbelschroy dit qu’il assumera 
volontiers la responsabilité de ses actes et de sesB. llG Delc°urt. — P. B. Béguin. — F. , , , , .

A. pirb„ ~~ F. J. Jabon. — J. J. Lespineux. — conseils , et denx lignes plus bas , par la plus in- 
y, * * Oïl«--- - M Alt _ 1 J~, r — . . ■ _ - _ _________ » „ „ „I on nmi ,1a la 0117-ûerclaveniTH I-nMalTOS- ~ G' J* Be>in- — J- M 
Be'coart' __ t " t Claye’—Derclaye. — N. 
b H. Fa|*; ’ “* Matagne. —H. J. Lespineux. —
Si»eux! i"TPiJr A1.lard’ ~ J- Jadot. — J. H. 
’’•J. Méati ' épineux. — J. Lespineux. —

«ne Péfittn'8' eCr^ de Huy qu’on y fait circnler 
rêlé èe aonavaf|anR ponr objet le retrait de l’ar- 
Par,icufii.r.TO , Iö,"> i Ie rétablissement du jury , 
i'abu|;tjon jerl|,.po^r les délits de la presse, et 
jéjà couvert0 ,JmPot mouture. Cette pétition est 

e ua grand nombre de signatures.
ttat,'géneïain-eilit °^A°.n se disposait à envoyer aux 
^holique » t Pebl,on souscrite au bareau du 
^Cw’i7eUr.clelalib^é d’enseignement ,

1 42L signatures , ce nombre est venu

convenante contradiction , il se couvre de la sig
nature royale. Car tel paraît être le respeot des 
ministres des Pays-Bas pour les libertés du peuple 
et pour la dignité du trône , ce ne sont pas eux [qui 
contre-signent les actes royaux , c’est le roi qui 
contre-signe les actes ministe'riels.

Nous avions prédit, dans l’examen de la loi de la 
presse, l’usage que les ministres feraient de la dis
position qui garantit l’inviolabilité royale en détrui
sant la responsabilité ministérielle et qui prohibe 
la discussion des dispositions émanées du roi ; nous 
avions prévu que dorénavant les instructions mi
nistérielles deviendraient inviolables en se conver
tissant en arrêtés royaux, mais nous ne pensions 
pas qu’on compromettrait la couronne au point de 
vouloir couvrir de cette égide, non pas seulement 
des arrête's, des projets de lois, mais des argumen

tations , des professions de foi. M. van Maanen 
n’avait pas encore songé à ce moyen d’ennoblii 
ses discours et ses brochures. Son collègue vient 
de le devancer et de lui donner un exemple dont 
il lie tardera pas sans doute à profiter. Désqrmais 
ce n’est plus seulement dans les discussion par
lementaires que le nom de l’auguste monarque 
sera imprudemment compromis ; on le jette aujour
d'hui dans le feu de la discussion de la presse. Ce 
n’est plus seulement à la 2° chambre , c’est encore 
dans leurs journaux que les ministres parleront aa 
nom du roi.

Et quelle occasion a-t-on choisi pour commettre 
une telle témérité ? Quels sont les principes sous 
lesquels est inscrit le nom royal ? Ceux que dans ce 
moment même des milliers de citoyens condamnent 
et contre lesquels.il adressent leurs unanimes ré- 
clamalions-aux représentai nationnnux Qu’arrivera- 
t-il nous le demandons au ministre de l’intérieur, 
si la majorité de la chambre accueille ces récla
mations, si l’approbation du budget esta ce prix? 
Le ministère , lui, pourra se retirer , mais comment 
réparera-t-il l’échec qu’il aura porté à la dignité 
royale , en la constituant en hostilité avec des ré
clamations auxquelles il ne sera plus possible de 
résister. M. Van Gobbelschroy ignore-til comment 
de telles action sont qualifiées dans nn pays où les 
institutions elles mœurs constitutionnelles sont dé
veloppées p Qu’il lise les annales du parlement an
glais ; il y verra qu’eu iy83 , lors de la présentation 
d’un bill sur la compagnie des Indes , le bruit s’e- 
tant répandu que lord Temple se disait autorisé ù 
déclarer que quiconque voterait pour le bill serait 
considéré eomme ennemi du roi. La chambre prit 
une résolution contre ce procédé , et déclara qu’ex
primer une opinion ou June prétendue opinion dit 
roi dans le dessein d’influencer les votes , c’était 
haut crime et prévarication. ( High crime and mis
demeanour. )

On remarque que le manifeste de M. Vau Gob- 
belachroy garde un silence absolu sur les autre» 
objets des pétitions , car ce n’est pas à la liberté 
de l’enseignement que se bornent les réclamation» 
des citoyens. Le ministère est-il moins opposé à 
1 introduction du jury dans les procès de la presse , 
ou au remplacement du projet de loi présenté , qu’à 
la liberté de l’enseignement ? 8e croit-il plus fort 
sur les premiers points que sur le dernier ? ou 
serait-ce que le ministre de l’intérieur a laissé à 
son collègue de la justice le soin de compléter ua 
autre jour son manifeste?

Quoi qu’il en soit , ce qui est évident, c’est 
qu’après avoir essayé de bâillonner les états pro
vinciaux , on tâche aujourd’hui de fermer la bou
che à la nation. Ne trouvant plus de texte de loi 
à torturer pour interdire aux habitans le droit de 
pétition , garanti par la loi fondamentale , on a 
recours aux moyens indirects; compromettre la 
dignité royale est peu de chose , pourvu qu'on 
parvienne à son but.

Mais les citoyens apprécieront à leur, valeur les 
belles phrases et la conduite imprudente d'un mi
nistre; ils peuvent reconnaître dans sou manifesta 
quel effet ont déjà produit leurs réclamations , et 
combien le ministère se sent mal assuré devant une 
telle réprobation. Qu’ils continuent leur œuvre ; ils 
ont pour eux le bon droit et le nombre. Déjà, 
dit-on , dix mille signataires adhèrent aux pétitions 
qui circulent en ce moment dans le royaume; les 
plus timides, peuvent donc émettre leurs vœux eu 
toute sécurité. Que chaque citoyen se persuade quo 
sa signature importe dans ce moment aa bien pu
blic; que tous ceux qui ont à se plaindre du mi
nistère , de ses impôts, de ses arrêtes , ajoutent 
leur appui aux réclamations et joignent leurs noms 
à tant d’autres noms honorables ; dans quelque» 
semaines peut-être, chacun d’eux pourra se flatter 
d’avoir, en remplissant son devoir, contribué à 
délivrer la nation du funeste système qui la régit.

PENSIONS.^—L’administrateur clu trésor dans la province 
cle Liège, informe les intéressés qu’à .partir du 4 février son bu
reau sera ouvert pour le paiement des pensions du 2c. semestre 
de 1828, tous les jours les dimanches et fêtes exceptés, depuis 
9 lietees du matin jusqu’à midi.

TEMPÉRATURE a iiége , du 4 février. —. A 8 heure« 
du matin, 3 degrés sous zéro ; à 2 heures, zéro.



Voici ce qu’on lit dans le Globe sur la rentrée de Mlle. 
Sontag au théâtre italien :

Après cinq mois de repos, mademoiselle Sontag a reparu 
mardi dernier'dans le Barbier de Seville* L’assemblée 'était 
noaßS et de vifs applaudissemens ont accueilli Ja-jian- 
tatrice à son entrée en scène. Bientôt le silence à succédé ; 
chacun était impatient de voir si cette longue retraite avait 
rendu à cette voix facile et mélodieuse le charme et la justesse 
qui semblaient l’avoir abandonnée sur les-bords delà Tamise. 
Comparée à ce qu’elle était il y a cinq mois , la voix de 
mademoiselle Sontag s'est beaucoup améliorée «mais elle n’a 
recouvré ni le timbre flatteur ni même toute la légèreté qu’elle 
avait il y a deux ans. Toujours quelques son« douteux quand 
elle chante à pleine voix , et, clans les traits à mezza voce, 
bien des notes escamotées. Néanmoins, dans les variat ions de 
Bode, qu’elle chante ou plutôt qu’elite exécute au second acte, 
elle s’est montrée aussi extraordinaire qu’autrefois. Extraor
dinaire est le mot ; ou', ne sait pas bien ce qu’on entend : ce 
n est point une flûte, ce n’est point un flageolet ; c’est, pour 
ainsi dire, une voix organisée. Il est impossible de glisser 
avec plus de légèreté et de volubilité ; le plus adroit patineur 
ne fait pas plus rapidement mille tours et détours sur la glace 
que mademoiselle Sontag avec son gosier. Du reste, quant à 
du chant, quant à de la musique, il n’en est pas question. 
Mais je conçois que pour ceux qui n’ont pas le sentiment 
de ce que c’est que le chant et la musique , cette espèce de 
petit exercice soit extrêmement agréable, aussi le succès de 
ces variations est-il immense : le public les a fait répéter à 
grands cris.

Il n’en a pas été de même du duo avec Figaro : au con
traire , des signes d’improbation ont averti la cantatrice qu’elle 
défigurait par trop la musique que le public s’attendait à 
lui entendre chanter. Si du moins, dans cette série non in 
terrompuc de fioriture, il y en avait eu une seule de bon goût ! 
mais, non ; ce n’était qu’une collection de traits de violon et 
de piano, des agrémens tudesques et barbares. A la seconde 
représentation , Mademoiselle Sontag a supprimé tout ce luxe 
bizarre; elle a chanté plus simplement, mais toujours sans- 
mordant , sans largeur , sans expression ; aussi n’a-t-elle pas 
produit plus d’effet que le premier jour.

La cavatine a été très applaudie. Le public se laisse pren 
dre à quelques petits effets d’harmonica, et à certains point 
d’orgue de pianistes qui malheureusement reviennent jusqu’à 
trois fois dans le morceau. Il est impossible de rendre plus 
méconnaissable une mélodie italienne : pas une note dite avec 
accent , pes une phrase arrondie , pas la moindre trace de 
style. C’est une instrumentation quelquefois agréable par sa 
netteté , quelquefois originale mais toujours petite et sans 
caractère.

La vente du cabinet de M. Danoot, célèbre amateur de ta
bleaux à Bruxelles , s’est terminée le second jour , vendredi 
dernier. Une petite marine de Claude Lorrain s’est vendue 
fl. 13,500 (non compris les frais de vente, etc. ) Ce bijou 
ayant à peine 14 pouces sur 12, représente un coucher du 
soleil, avec des édifices italiens. Dans un cadre si étroit, il 
réunit toutes les beautés des plus célèbres productions de ce 
maître ; les teintes magiques d’un ciel couvert de légers nua
ges , n’ont jamais été surpassées dans aucun de ses ouvrages. 
Le tir - à -l'arc par Teniers, connu parmi les connaisseurs sous 
le nom flatteur de diamant, a obtenu fl. 10,200; un tableau 
de cabinet de Paul Veronese fl. 4500 ; une couple de marines, 
de Van Goyen fl. 1700 ; le garçon mendiant de Mecrillo fl. 3500 ; 
le portrait de Rembrandt, peint par lui-même, fl. 9500 , c’est 
un triomphe parfait du clair obscur, et exécuté dans la ma
nière que les brocanteurs appellent beurrée. L’enlèvement 
des Sabines , avec un pendant , esquisses par Rubens , se sont 
vendus fl. 14,000. Le célèbre David a déclaré souvent qu’il n’au
rait jamais entrepris un grand tableau sur le même sujet, s’il 
avait connu cet effort du génie. Le grand morceau du même 
peintre , la fuite en Egypte, s’est vendu fl. 8200 ; un grand 
paysage de Teniers, fl. 4000 ; un charmant calme, de petite 
dimension , par Guillaume Van de Velde, fl. 4000 , et la même 
somme a été payée pour les Dieux , par Philippe Wou- 
vermans.

Le total du produit de cette vente monte à florins 
136,609.

On dit que les plus beaux morceaux ont été achetés pour 
le compte d’amateurs anglais ; et que c’est M. Peel ministre 
de l’intérieur, qui a fait acheter pour son cabinet la ma
rine de Claude Lorrain.

( Telegraph, journal anglais (Je Bruxelles. )

La Gleize, le 3 février 1829.

A MM. les Rédacteurs du Politique.

Messieurs,
La Société d’Émulation dans sa séance du 12 juin dernier, 

a proposé la question suivante :
« Quels sont les moyens de défricher et de rendre produc- 

» tifs des biens communaux iucultes, qui couvrent une grande 
» surface delà province de Liège ? »

Placé dans un pays où le sol présente beaucoup d’élemens 
intéressans à étudier , j’avais essayé de répondre à cette ques
tion et d exposer les moyens de défricher les biens communaux 
incultes qui occupent une grande surface des environs de la 
Gleize; j’ai dresse une statistique des défrichemens et amé
liorations obtenus jusqu’à présent, en ayant recours pour ce 
travail aux uccensemens , ventes, partages , baux par com
mune etc. ; j’y ai ajouté quelques considérations sur l’influence 
de la température locale.

. . Si M. Ai’ayant dominé receveur des eontribufiéns à . Ay-,vaille 
et « îJlâpgeSîàlt tkipésidenée ,ue me permettant pas de pour«

suivre avec le même finit mes recherches géologiques , j'offre 
aux amis de l’agriculturè qui m’en feront la demande, les 
matériaux que j’ai recueillis. . Agréez, etc.

J. J. Pedüzy , receveur à Aywaille.

COMMERCE.— Bourse de Paris du 31 janvier. — Ren
tes 5 p. ojo, jouiss. du 22 mars 182R , log fr. 40 c. — 
3 p. 0(0 , jouiss. du 22 décembre 1827 , 75, fr. 40 c. — Ac
tions de la banque , 17<j0 fr. 00 c. — Emprunt royal d'Es
pagne , 1825 , 76 fr. 3(8 c. —Emprunt d’Haïti , 472 fr. 50.

Bourse d’Amsterdam , du ter février. —Dette active, 
56 13(16. Idem différée, 00(00. Bill, de change, 00 Oo(00. 
Synd. d’amort 0 ). 00(00. Rente remb. 00 0(0. Act. Société de 

(commercé 00 0(0.
— Les arrivages à Anvers pendant le mois de janvier ont 

été insignifiants , à cause de la fermeture des eaux , il con
siste seulement en 26 navires (parmi lesquels 11 en lest),ve; 
nans de l’étranger ; 1 de Batavia ; 1 de l’Amérique méridionale- 
2 de l’Amérique septentrionale ; 2 de la Havane ; 1 de Saint- 
Domingue ; 1 des ports de France dans l’Océan ; 24 des ports 
d’Angleterre et 4 des ports du nord et la Baltique.

Les gargaisons de ces divers navires, consistaient en , savoir; 
1 chargement de bois de construction ; 1 de graine de lin ; 1 
de manufactures Auglaises ; t de pierre à plâtre ; et 11 de di 
verses denrées.

Les prix des grains au marché de Liège , du 3 février 
n’ont éprouvé aucune variation.

VILLE DE LIÈGE.
Le bourgmestre et les échevins rappelent aux 

personnes exerçant l’art de guérir en celle ville , 
qu’elles doivent , en exécution de l’arrêté royal du 
18 avril 1818 , remettre à la régence, à la fin 
de chaque trimestre , l’état des vaccinations opérées, 
elles sont en conséquence invitées à en faire par
venir un avant le i5 février courant, comprenant 
les 4 trimestres de l8u8.

A l’ilotel de Ville , le 3 février 1829.
L’écbevin , Rouveroy.

Par la regence , le secrétaire de la ville , Soleure.

ÉTAT CIVIL DE LIEGE , du 3 février. —Naiss., 4 «arc. , 
3 filles. Décès I fille , 2 hommes , 3 femmes', savoir : Jean 
Joseph Clement Dupont, âgé de 60 ans , ouvrier plombier , 
rue Rouleau , époux de Jeanne Denoël. — Echbert Pierre Hu- 
bert vaq Houde , âgé de 18 ans, étudiant , rue Pierreuse, 
célibataire. -“-(Catherine Delbrouch, âgée de_46 ans, journalière, 
ruelbdu Palais.—Ida Marguerite Augustaine‘gée de 28 ans, 
couturière, faubourg St.-Gilles, épouse de Hubert Joseph De- 
braz. ■ 'Catherine Joseph Meuris , âgée de 27 ans, journalière , 
rue Grande-Bêche , épouse de Jean Joseph Martin Dehousse.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
----- ■ i, -.

t - t ’ a sorl’e du spectacle , lundi dernier ,
UN \ OlLE blanc de tulle-brodé. La personne qui l’aurait 
trouve est priée de le remettre au bureau du journal.

( ) Le dimanche 25 janvier, on a PERDU une LORGNETTE
à la salle du Spectacle, celui qui Ta trouvée, est prié de la 
remettre à M. Lefebvre , contrôleur , rue Table de Pierre , il 
recevra une recompense.

Samedi, 31 janvier, il s’est ÉGARÉ UNE CHIENNE anglaise 
cie grande taille et a long poil noir , une bande autour du cou * 
sa poitrine , les 4 pattes et le bout de la queue sont blancs! 
Bonne recompense a celui qui là ramènera ou en donnera des 
renseignemens certains a« n. 63 , rue Saint-Séverin à.Liège. 521

Dimanche prochaiu on jettera une ROUE DE DINDONS 
chez Debeur, faubourg St.-Gilles. 845

RAttAla aujourd’hui a 2 heures de l’après-midi, on vend-ia 
CABILLEAUX, ËLIBOTTES, BROCHETS, RIVETS, CARPES 
a des prix très-modérès, savoir :

Cabilleaux entiers , à 25 cents la livre.
Cabilleaux en detail, à 32 cents la livre.
Elibottcs en détail, à 32 cents la livre.
Brochets en detail, à 25 cents la livre.
Rivets, Carpes, tètes de Cabilleaux * à des prix modérés 

L. Andrien , fils , entrepreneur des rabais. 525

qualité, a 1 ü. V
Andrien , rue derrière St-Jean Baptiste , n° 720.

. vy Si

MORUE, première qualité, à 8 cents la livre, chez L. Amdriei 
fils, dernere St.-Jeau-Baptiste, n. 720. ‘

HUITRES anglaises à 1 fl. 40 c. chez Peret, rue Ste-Ursule.

Cabillaux, Rayes, Rivets, chez Peret, rue Ste-Ursule. 8'

Ou DEMANDE uu ASSOCIÉ pour un établissement de coi 
merccen pie,n™rt, très avantageusement sitaê dans ce 
cette province. S adresser à M> Libers , notaire,. 5

81 TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE.
Faillite de Thérèse Leclercq.

Le syndic provisoire invite les créanciers qui lui ont ternis 1« 
titres, à comparaître le 14 février courant, à 3 heures de relevée! 
local de, audiences dudit tribunal de commerce, pour [â! 
procéder à la vérification de leurs créances et en afi® 
la sincérité devant Mr le juge commissaire qui en dt(!SI 
procès verbal. Liège le 2 février 1829.

BELLE VENTE DE FUTAYE. "~
Lundi, 16 février courant, à dix heures du matin, il a 

vendu en haussé publique, à crédit, aux conditions à nréliî 
37 belles PORTIONS DE CHÊNES DE FUTAYE, de l« 
dimensions , au pied des arbres, dans les bois des HAYE 
DES MOXHES, près la Neufville en Condroz. — S'adresse™ 
les renseignemens, au Sr Nizet, à Bac-en-pot, et au Sr P14H1 
à la Neufville, gardes forestiers.

(82) Ou fait savoir que le jeudi 26 février 1829 ,.à dixheiiK 
du matin , en l’étude et par le ministère du notaireBornsa 
il sera procédé à la VENTE aux enchères de SEPT MAIS® 
cinq desquelles situées au faubourg St. Gilles , portantk 
nombres 282 , 283, 284 , 285 et 287 , les deux autres sorti 
tuées au quai d’Avroy , vis-à-vis le port de barque de B11 
11“ 624 et 625.

En attendant on peut prendre connaissance des titres etJi 
couditions de la vente chez ledit notaire.
——----------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------

(84) Les CREANCIERS de feu Laurent Lassïkce , antii 
capitaine et négociant, à Liège , sont invités à se réunir: 
domicile du soussigné , situé rue Table de Pierre n" 482, 
Liège , le lundi neuf du courant , à trois heures de relevé 
pour y prendre connaissance de diverses affaires qui le» 
cernent.

Galand, avoué, curateur ,à la succession dudit las.««

On DEMANDE une CUISINIÈRE , munie de bons ccrt 
ficats. S’adresser au bureau de cette feuille.

On DEMANDE pour PARIS une DEMOISELLE sach 
bien travailler dans les MODES, avec laquelle ou ferait 1 
engagement. S’adresser rue Hocheporte, n. 91.

A vendre du FOIN de première qualité, des récoltes If 
et 1828, S’adresser rue Chaussée-des-Prés, n. 1400.

Bon BILLARD avec accessoires à vendre de rencontre.
S’adresser n° 3l 7 , rue Souverain-Pont.

A LOUER pour mars prochain , les JARDINS du ci-derai 
Couvent des Carmes, situés à Liège , Hors-Château, garni«“1 
paliers et d’arbres à fruits des meilleures qualités, ayant trout1 
trées ; Tune par le Couvent rue Hors-Château, la d«*** 
parla rue du Venta et les Wênes, et la troisième par »j1 
du P.ery. S’adresser chez M. Duchesne , rue devant San 
Thomas, n- 257..

(79) Le 11 février courant, à dix heures du matin,1'111 
VENDU aux enchères devant Mr. le juge de paix du f 
tier du nord, en son bureau rue Neuvice, par le U®*! 
de Me. Dusart , notaire à Liège, UNE MAISON propre' 
commerce, sise à Liège, derrière le Palais, n. 751 P*9 
l’église St.-Antoine. . —-

sur le quai de la Sauveuière.
S’adresser rue Basse-Sauvenière , n. 811.

11 est porté
prochain, il sera procédé au ministère de lu ‘“TT (j 
Haye, à l’adjudication, par voie de sonmission, 'f. ...

le 9 fûTla connaissance du public que « - -, 
......................... ' «g mant*1

~ 7 “ * «Uiuuivanuu, Jjcu. VUie UC 1 r| *--JnSP*
niture des objets nécessaires au port maritime de »» J
pendant 1829 ; ces objets consistent en mats. ouvris0.
bois de ohéue , de sapin, de saule, frêne etc. en 1er, ,
en feuilles, plomb, quincallerie, toiles, étamines,"1' 
doises , briques, charbons et autres combustibles, i°ur" 
de bureau , etc. etc.

Le cahier des charges et conditions auxquelles cell? S 
cation aura lieu est déposé au bnreau militaire del al" a. 
ration provinciale de Liège, où il peut en être pris

LA RÉCOMPENSE, journal du jeune J®
Ce journal, qui se publie depuis un an, parait^ Jii

dimanche. Chaque numéro se compose de plusie013 
: de peu d’étendue , dans lesquels on s'efforce en #
de faire aimer aux jeunes lecteurs leurs devoir8 
à leur portée , par un style simple et clair , r'"’1'“ rtiJfl 
matières instructives et de connaissances utiles. Un • -
poésies nouvelles choisies avec soin. Chaque sera 
pose diverses questions de géographie., dë gramm3 ' 
toire , de statistique, d’arithmétique , d’astrononue j 
sont résolues dans le numéro, de la semaine s“lV3 
soin de fixer le plus- que possible l’attention des '„érsl0*1 
notre pays, dont les livres français leur parlent ee 
fort peu ou d’une manière inexacte.n peu uu u une maniéré inexacte. . ,,

On s'abonne à Liège au bureau de la Rècouif .,■& y
ibrairie Lereau-Ouwerx, place du Spectacle 1 °'* 

le procurer la table des matières des numéros de I B „ 
snnée , et dans les autres villes au bureau de w T 
aettres.

Prix-1-fl. 50 pâr trimfcstre poiiï;Lltej;d i l iUwp» 
qpl, roÿaupie,et \ fls., popr Tétrap^ejç.

IL LIGNA.Ç, imprimeur du Journal, plate du Spccitac'«»1'




